
t 4ý'et'Per es tatstiques complée en applcto de la présente conventio~n, ou
el"le 'arivr leur comrabilité.

TotMembre qui ratifie la présente convention s'engage:

(a) souettre à~ l'examen de son autorité compétente en matière de statis-
tqetoute proposition de, ce genre qui lui aura été transmidse par le~
Coseld'administration;

t (b) à iqe dans son rapport annuel suir l'application de la co>nveto

ameuedans laquelle il a donné suite à de tele propositionis.

PARTIE VI.-DsposiTioNs FiNALES

Article 25
Lesraifiatonsoficele de la présente convention seront omnqésa

ftaregénra d la Société des Ntions etpaluengités

Article 2

nleetea en vigueur diouze moi~s apr~ès que les ratifcaonsd d
au-ontétéenegistrées par le Secrétaire général.

d9uz' 'àl'a suteceteconventi~on entrera en vigueur pour cheh Mmr
aprè la ateoù sa~ ratifiation aura été enregisre


